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L’AMI i-Trans 
�

Appel à manifestation d’intérêt d’innovation 2008 
 dans les transports terrestres 
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Article 1 er : Objet de l’appel à manifestation d’intérêt d’inn ovation.  
 
Un appel à manifestation d’intérêt de projet d’innovation, dénommé « AMI i-Trans », est 
organisé pour l’année 2008 par le pôle de compétitivité i-Trans et ses partenaires en région 
Nord-Pas de Calais et Picardie. 
Cet appel est destiné à promouvoir l’innovation dans les PME, en particulier pour le secteur 
des transports terrestres. 
 
 
 
Article 2 ème : Les candidats.  
 
Cet AMI i-Trans s’adresse aux PME-PMI de moins de 250 salariés (définition européenne) 
mais également aux (futurs) créateurs d’entreprises faisant l’objet d’une idée d’innovation. 
Ne peuvent être candidats que les personnes morales ou les personnes physiques dont 
l’activité est en cours de création. 
Cet appel n’est soumis à aucune obligation d’achat. 
Les entreprises concernées par cet appel à projet sont de préférence implantées sur le territoire 
Northern France (Nord-Pas de Calais et Picardie) 
 
 
 
 
Article 3 ème : Les critères de recevabilité des propositions.  
 
Le degré de maturation de la proposition ne constituera pas un critère de sélection.  
 
Les propositions doivent avoir un caractère innovant lié à un produit, un procédé, ou au 
développement de nouveaux services, susceptibles de conférer un avantage concurrentiel au 
porteur. 
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Les projets sont de préférence collaboratifs (association à un laboratoire, et éventuellement à 
d’autres industriels), mais ce n’est pas une obligation. Tous les projets sélectionnés se verront 
proposer un accompagnement à leur montage. 
 
 
Les thématiques de l’appel à manifestation d’intérêt : 
 

� Les filières industrielles concernées : 
 

- Ferroviaire : construction de matériel, équipement pour infrastructures, 
services, exploitation, maintenance. 

- Automobile : équipementiers véhicules. 

- Chaîne logistique et multimodalité (y compris fluvial et maritime). 

- Services : basés sur les technologies de l’information et de la communication. 

 
� Thèmes scientifiques et technologiques concernés : 
 

- Matériaux.  

- Structures de véhicules, de composants et d’éléments d’infrastructure. Sécurité 
(passive, active et intégrée). 

- Acoustique et vibrations. 

- Informatique embarquée et télécommunication, positionnement satellitaire. 

- Economies d’énergie et développement durable. 

- Logistique. 

 
 
 
Article 4 ème : Déroulement de l’AMI i-Trans.  
 
Cet appel à manifestation d’intérêt est organisé de la façon suivante : 
 

� mars 2008 : Lancement de l’AMI i-Trans en Picardie. 

� 31 mai 2008 : Date limite de dépôt des déclarations en Picardie. 

� Mi-juin 2008 : Sélection des déclarations d’intérêt par le Comité de Pilotage.  

A compter  de juin 2008 : Accompagnement par le pôle i-Trans ou les partenaires de 
l’opération dans l’élaboration du projet d’innovation, et éventuellement dans la 
recherche de financements publics. 

 
Attention : la sélection d’une proposition par le Comité de Pilotage n’implique pas 
automatiquement l’attribution d’une aide publique.  
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Article 5 ème : Retrait et dépôt des dossiers.  
 
Les dossiers pourront être déposés : 

� Soit en ligne sur le site www.i-trans.org 

� Soit en téléchargeant le bulletin réponse sur les sites web des partenaires, et en le 
renvoyant par courrier ou par mail aux adresses suivantes : 

 
 

 

 
 
Article 6 ème : Comité de Pilotage.  
 
Le Comité de Pilotage sera composé des organisateurs de l’AMI (i-Trans et ses partenaires de 
Picardie : DRIRE Picardie, Conseil Régional de Picardie, Oséo Picardie, le RDT Picardie, la 
CRCI Picardie, l’Agence Régionale de l’Innovation Picardie, l’ADITEC Picardie, l’ARC, 
Amiens Métropole). 
Ce Comité de Pilotage aura pour mission de statuer sur la recevabilité des propositions 
d’innovation et de les orienter vers le dispositif d’accompagnement adéquat. 
 
 
Article 7 ème : Traitement des projets retenus.  
 
Les porteurs dont la proposition aura été retenue par le Comité de Pilotage seront 
accompagnés par le pôle i-Trans lorsqu’il s’agira d’un projet collaboratif, ou par les 
partenaires régionaux de l’innovation, lorsque le projet ne sera pas collaboratif. 
 
Les porteurs de projets sélectionnés recevront  l’appui du pôle et de ses partenaires, pour 
construire et développer leur projet d’innovation. Ils seront notamment accompagnés pour : 

- Constituer le consortium (recherche des partenaires) 

- Définir et Construire le projet, et ses outils de validation :  

� Identification et maîtrise des risques  

� Veille technologique 

� Veille économique et stratégique 

� Propriété Intellectuelle 

- Présenter le projet au Conseil d’Administration du pôle i-Trans pour labellisation (s’il 
s’agit d’un projet collaboratif et si le porteur le souhaite)  

POLE DE COMPETITIVITE I-TRANS 
UTC-Centre de recherche de Royallieu 

Direction à la Recherche-BP 20529 
60 205 COMPIEGNE Cedex 

ou 
 

contact@i-trans.org 
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- Pour présenter le projet aux financeurs publics, et instaurer un réel partenariat. 

 
 
 
Article 8 ème : La confidentialité.  
 
Les membres du Comité de Pilotage s’engagent par écrit à garder confidentielles toutes les 
informations relatives aux intentions de projets d’innovation. 
Aucune information communiquée au Comité de Pilotage ne pourra être divulguée ou publiée 
sans l’autorisation  expresse des intéressés. 
 
 
 
 
Article 9 ème : Conditions de Participation.  
 
Le droit d’accès à l’AMI est gratuit. 
Les frais inhérents à la présentation de candidature sont à l’unique charge du candidat.  
 
 
 
 
Article 10 ème : Acceptation du règlement.  
 
La participation à l’ « Appel à Manifestation d’Intérêt i-Trans » implique l’acceptation pure et 
simple du présent règlement 
 


